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1. CONTEXTE ET SITUATION DU PROJET 

1.1. CONTEXTE DU PROJET 

Le groupe AMARENCO porte un projet de Serres photovoltaïques remplaçant des tunnels de culture 
sur les parcelles agricoles exploitées par Monsieur THO Daniel à Mauves-sur-Loire (44).   

Outre la production d’énergie renouvelable, ce projet a pour ambition de protéger l’exploitation des 
aléas climatiques, de sécuriser les revenus d’exploitation et également de permettre un équilibre 
entre performance agricole et performance énergétique. 

 

  

Figure 1 : Contexte du projet – parcelle agricole de Monsieur THO et exemple de serres d’exploitation 
(Source : AMARENCO) 

1.2. SITUATION DU PROJET 

Le projet se situe en limite Nord du territoire de la commune de Mauves-sur-Loire, au Sud-Ouest du 
lieudit Beaucour dans un secteur agricole. 

L’accès au site de projet se fait par la route de la forêt du Cellier qui longe les parcelles en limite Sud. 

La zone d’étude est actuellement exploitée et cultivée partiellement sous tunnels.  

Enfin, il convient de noter que le site d’étude couvre une superficie de 32 580 m² sur deux parcelles 
cadastrales référencées ZA 7 et ZA 11. 
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Carte 1 : Localisation de la zone d’étude – Fond IGN 
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Carte 2 : Localisation de la zone d’étude – Fond ortho photo 
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2. CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL 

2.1. PATRIMOINE NATUREL 

Le site d’étude se situe hors site Natura 2000. Toutefois, plusieurs sites sont présents dans un rayon 
de 5 km (cf. Carte 3) : 

✓  La ZSC FR 5200622 « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et ses annexes » se trouve 
(au plus près) à environ 3 km au Sud de la zone d’étude ; 

✓  La ZPS FR 5212002 « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et ses annexes se trouve 
(au plus près) à environ 3 km au Sud de la zone d’étude et couvre le même territoire que la 
ZSC correspondante.  

✓  La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) FR 5200624 « Marais de l’Erdre » se situe à environ 
3,4 km au Nord-ouest de la zone d’étude ; 

✓  La ZPS FR 5212004 « Marais de l’Erdre » se localise à environ 3,4 km au Nord-ouest de la zone 
d’étude et recouvre la ZSC du même nom  

Une Zone d'importance pour la conservation des oiseaux (ZICO) recouvre également un périmètre 
un peu élargi des zones de protection Natura 2000 des marais de l’Erdre. 

Enfin, comme en témoigne la Carte 4, aucune zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et 
floristique (ZNIEFF) n’est présente sur la zone du projet. Signalons toutefois que plusieurs ZNIEFF 
sont présentes dans un rayon de 5 km. La ZNIEFF la plus proche se trouve à environ 1,5 km au Sud de 
la zone d’étude (ZNIEFF de type II : 520013069 – Vallée de la Loire de Nantes au Bec de Vienne). 

Enfin signalons que la zone d’étude n’est pas concernée par un arrêté de protection de biotope ou 
autres protections (parcs, réserves naturelles, …).  
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Carte 3 : Localisation des sites Natura 2000 et ZICO 
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Carte 4 : Localisation des ZNIEFF 
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2.2. HYDROGRAPHIE 

Le site d’étude est traversé d’Est en Ouest par le ruisseau « les pilliers » entre les deux parcelles 
cadastrales ZA 7 et ZA 11. Ce ruisseau temporaire rejoint le Rau de la Chalandière qui alimente le 
Marais communiquant avec la Loire.  

Le projet se trouve à une altitude de l’ordre de 75 m en tête de bassin versant de « La Boire de 
mauves et ses affluents depuis la source jusqu’à l’estuaire de la Loire » sous-bassin versant de la 
Loire. 

 

Figure 2 : Hydrographie et topographie du secteur de projet 

2.3. ZONES HUMIDES 

2.3.1 PRE-INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES 

Pré localisation des Zones humides en Pays de la Loire 

Le site de la DREAL Pays de la Loire propose une cartographie de pré localisation des zones humides. 
D’après celle-ci, les parcelles constituant le site de projet ne sont pas concernées par les secteurs de 
probabilité de Zones humides en dehors du bassin existant au sud-Est de la parcelle Sud.  
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Figure 3 : Pré localisation des zones humides des pays de la Loire (Source : DREAL Pays de la Loire) 

 

PLUm De Nantes Métropole 

Un inventaire des zones humides a été réalisé en 2012 sur le territoire de Nantes Métropole. D’après 
le PLUm le secteur d’étude  n’est pas impacté par des zones humides.  

 

Figure 4 : Extrait du règlement graphique du PLUm de Nantes Métropole 
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2.3.2 INVENTAIRES PEDOLOGIQUES  

Une étude « Faune Flore et Zones Humides » a été réalisée par Ouest Am’ en mars 2022. Seule une 
synthèse est présentée ci-après ; l’intégralité de l’étude est présentée en ANNEXE 1. 

Une analyse des zones humides selon les critères pédologiques et floristiques a été réalisée en mars 
2022.  

La délimitation des zones humides selon le critère pédologique est basée sur une série de sondages 
réalisée à l’aide d’une tarière, avec caractérisation d’éventuels horizons hydromorphes (présences de 
traces d’oxydo-réduction, décoloration, engorgement, etc.). 

Au total, 40 sondages ont été réalisés 15 sont caractéristiques des zones humides 

Le profil type d’un sol humide est le suivant :  

- de la surface à – 20/ -30 cm, horizon à texture limoneuse de couleur brune et montrant des 
débuts de tâches d’oxydation  

- au-delà de – 20/ -30 cm, un horizon plus limono-argileux souvent fortement tâché de rouille 
voire bariolé et en mélange avec des micaschistes. 

8 350 m² de zones humides répondant au critère pédologique ont été recensés sur la partie basse 
de l’aire d’étude à proximité du cours d’eau. Ces zones humides correspondent à des sols de la classe 
5b selon le tableau des classes d’hydromorphie GEPPA. Au regard de la période d’inventaire, la 
caractérisation des cortèges floristiques n’est pas exhaustive. 

Les zones humides étant règlementées, il est nécessaire de prévoir l’évitement, la réduction voire 

la compensation d’impacts sur ces milieux selon les dispositions du SAGE Estuaire de la Loire et de 

la Loi sur l’Eau.  
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Carte 5 : Localisation des sondages pédologiques et des zones humides relevées
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2.4. INVENTAIRE HABITATS, FAUNE ET FLORE 

Une étude « Faune Flore et Zones Humides » a été réalisée par Ouest Am’ en mars 2022. Seule une 
synthèse est présentée ci-après ; l’intégralité de l’étude est présentée en ANNEXE 1. 

 

Un passage sur site a été réalisé en mars 2022 pour inventorier la flore et la faune présentes. Les 
principaux  éléments recensés sont présenté ci-après. 

2.4.1 FLORE ET HABITATS 

L’analyse floristique indique la présence d’espèces mésophiles à méso-hygrophiles sur l’ensemble de 
l’aire d’étude. Il s’agit essentiellement d’espèces pionnières, colonisant les secteurs abandonnés.  

Notons la présence d’espèces indicatrices de milieux humides au sein du cours d’eau traversant l’aire 
d’étude. Par ailleurs, la Montie des fontaines (Montia fontana), une espèce pionnière indicatrice de 
milieux humides, a été observée sur l’ensemble des secteurs humides de l’aire d’étude.  

Aucune espèce protégée ou inscrite sur liste rouge n’a été identifiée lors du diagnostic.  

Au regard des habitats présents, aucun enjeu n’est pressenti concernant la flore. 

2.4.2 FAUNE 

Il ressort de l’inventaire du 7 mars 2022 les éléments suivants : 

✓  Observations : 

 Amphibiens : Concernant la mare, aucune ponte d’amphibien n’a été décelée mais 
les berges ne semblent pas favorables ; 

 Oiseaux : 14 espèces ont été recensées dont deux espèces patrimoniales en tant 
que nicheurs et qui pourraient se reproduire sur l’aire d’étude eu égard aux habitats 
présents (Faucon crécerelle et chardonneret élégant). L’ensemble de l’aire d’étude 
est surtout utilisé par les oiseaux comme site d’alimentation et de reposoir. Toutes 
les espèces relevées, hormis le Pinson du Nord qui est un hivernant strict1, peuvent 
se reproduire sur l’aire d’étude. Concernant l’avifaune en période de migration 
postnuptiale, le site est fréquenté par des espèces communément observées en 
cette saison. Les fourrés au niveau du point haut peuvent être utilisés lors de haltes 
migratoires (cas du Chardonneret élégant lors de l’inventaire). 

 Les différents habitats (haies arbustives et arborées, cultures à l’abandon, buissons) 
accueillent plusieurs espèces protégées ou patrimoniales. Notons un potentiel pour 
certaines espèces de reptiles. 

✓  Potentialité de présence des espèces protégées et patrimoniales : 

Au regard des habitats présents, les espèces protégées ou patrimoniales suivantes fréquentent 
potentiellement l’aire d’étude : 

 
1 Le terme hivernant strict indique une espèce présente en France durant la saison hivernale, incluant 
également les périodes de migration postnuptiale et prénuptiale 
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• Amphibiens : Grenouilles vertes (Grenouille verte, Grenouille rieuse, Grenouille de 
Lessona), Grenouille agile, Crapaud épineux ; 

• Reptiles : Couleuvre helvétique, Orvet fragile, Lézard des murailles, Lézard à deux raies ; 

• Mammifères hors chiroptères : Hérisson d’Europe ; 

• Aucun insecte protégé (Agrion de Mercure, Grand Capricorne, Lucane cerf-volant, 
Rosalie des Alpes), ne semble pouvoir être présent ici, les habitats sont peu propices à 
leur présence. 

• Concernant les oiseaux, l’Alouette lulu a été entendue à l’extérieur du site, elle pourrait 
venir s’alimenter sur les cultures à l’abandon, mais sa reproduction semble peu probable. 

2.4.3 BILAN DES ENJEUX 

8 350 m² de zones humides répondant au critère pédologique ont été recensés sur la partie basse 
de l’aire d’étude à proximité du cours d’eau. Ces zones humides correspondent à des sols de la 
classe 5b selon le tableau des classes d’hydromorphie GEPPA. Au regard de la période d’inventaire, 
la caractérisation des cortèges floristiques n’est pas exhaustive. 

Les zones humides étant règlementées, il est nécessaire de prévoir l’évitement, la réduction voire 
la compensation d’impacts sur ces milieux selon les dispositions du SAGE Estuaire de la Loire et de 
la Loi sur l’Eau. 

Aucune espèce végétale protégée ou inscrite sur liste rouge n’a été identifiée et aucun habitat 
d’intérêt communautaire n’a été recensé sur l’aire d’étude en phase de pré-diagnostic. Notons que 
le site possède de faibles potentialités pour l’accueil de la flore patrimoniale. 

Concernant la faune, les différents (haies arbustives et arborées, cultures à l’abandon, buissons) 
accueillent plusieurs espèces protégées ou patrimoniales. Notons un potentiel pour certaines 
espèces de reptiles. Au regard des enjeux pressentis, Ouest Am’ conseille fortement d’éviter ces 
zones à enjeux. Ainsi, en cas de poursuite du projet et d’impact sur ces zones, il conviendra de 
réaliser les inventaires suivants : 

 Inventaire de la flore et des habitats entre avril et juin, 

 Inventaire de la faune avec un passage par saison (un en hiver, un en été et un en automne) 
dont un passage nocturne (pour les amphibiens, la recherche de gîtes à chiroptères et 
l’écoute des oiseaux nocturnes). 

Enfin, en fonction des espèces protégées et patrimoniales qui seront localisées et de la présence de 
zones humides, il sera probablement nécessaire de prévoir la réalisation des études suivantes : 

 Dossier loi sur l’eau (article L.214-1 et suivants du Code de l’environnement) avec analyse 
des fonctionnalités des zones humides et définition de mesures d’évitement, de réduction 
voire de compensation, 

  En cas d’impact sur les zones à enjeux « fort » : Dossier de dérogation pour la destruction 
d’espèces ou d’habitats d’espèces protégées (article L.411-2 du Code de l’environnement). 
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Carte 6 : Synthèse des enjeux faune, flore et zones humides 
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3. RISQUES MAJEURS 

D’après le DDRM442 et le site Géorisques précisons que la commune de Mauves-sur-Loire est 
concernée par les risques suivants : 

✓  Exposition aux risques sismiques modérée (aléa 3/5) ; 

✓  Un potentiel radon moyen (potentiel de catégorie 2) ; 

✓  Un risque de retrait et gonflement d’argiles d’aléas nul à moyen sur l’ensemble de la 
commune. Au niveau du site d’étude, ce risque est faible ; 

✓  Phénomènes météorologiques – tempête et grains (vent). Ce risque concerne tout le 
département ; 

✓  La commune est concernée par le risque inondation : 

o Elle est couverte par le Plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) « Loire-
Amont » pour l’aléa « Par une crue à débordement lent de cours d'eau + Par 
remontées de nappes naturelles » approuvé le 12/03/2001. La commune est 
également concernée par le PPRI « Loire Amont – Révision » pour l’aléa « Par une 
crue à débordement lent de cours d'eau » prescrit le 17/09/2019. Toutefois, le site 
d’étude n’est pas concerné par le zonage réglementaire du PPRi. 

o Mauves-sur-Loire est concerné par l’Atlas des Zones Inondables « AZI LOIRE (Val de 
la Divatte) » (aléa inondation) diffusé le 30/06/1995 et par l’AZI « Vallée de la Loire » 
(aléa inondation) diffusé le 01/01/1995. 

o Enfin, précisons que la commune ne fait pas l’objet d’un programme de prévention 
(PAPI), de même la commune n’est pas soumise à un territoire à risque important 
d’inondation (TRI). 

o Précisons que le risque inondation est également traité dans le cadre du PLUi (cf. §. 
5.2.3). En effet, précisons qu’une large zone couvrant les rives du cours d’eau est 
couverte par une zone de vigilance aux risques d’inondation par ruissellement. 

✓  Concernant le risque d’inondation par remontée de nappes, il convient de noter que le site 
d’étude est situé en zone dite « pas de débordement de nappe ni d’inondation de cave 
fiabilité FORTE » 
 

✓  D’autre part, 5 mouvements de terrain et 0 cavité souterraine sont répertoriés sur le 
territoire de la commune. Aucun mouvement de terrain ne se trouve à proximité du site du 
projet. 
 

✓  Précisons que la commune de Mauves-sur-Loire n’est pas concernée par le risque de feu de 
forêts. 
 

✓  Enfin, concernant les technologiques précisons que : 
o La commune n’est pas concernée par le risque industriel ni par le risque « barrage » ; 
o La commune est concernée par le risque Transport de Matières Dangereuses (TMD) 

route, voie ferrée et canalisation de gaz naturel. Toutefois précisons que la zone 
d’étude ne se trouve pas à proximité de ces réseaux. 

 
2 Dossier départemental des risques majeurs de la Loire-Atlantique (Septembre 2017) 
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4. CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE 

Le projet se situe sur la commune de Mauves-sur-Loire dans le département de Loire-
Atlantique. L’état actuel des terrains est présenté ci-dessous : 

 

Carte 7 : Photographie aérienne – Google Satellite 

D’après le plan cadastral de la commune de Mauves-sur-Loire, le projet concerne les parcelles n° 7 et 
11 de la section ZA. Au total, la zone d’étude couvre une superficie de 32 580 m². 

Le secteur de projet est entouré de prairies temporaires et de parcelles agricoles exploitées en 
grandes cultures. 

Le hameau de la Fosse Gareau se situe à moins de 400 m au Sud-Ouest du projet tandis que le centre 
de Mauves-sur-Loire se trouve environ à 4 km au Sud. 
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Figure 5 : Enjeux agricoles dans le secteur de projet selon Registre Parcellaire Graphique (2020) 

Précisons que le site d’étude est actuellement exploité et cultivé partiellement sous tunnels. 

5. DOCUMENTS D’URBANISME ET DE PROGRAMMATION 

5.1. SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) 

 Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document d’urbanisme qui au vu d’un diagnostic 
et de prévisions sur les besoins d’un territoire, fixe des orientations de l’organisation de l’espace. Il 
détermine, à long terme, les grands équilibres de l’aménagement d’un territoire donné entre les 
espaces urbains et les espaces naturels et agricoles. 

La commune de Mauves-sur-Loire est couverte par le SCoT Nantes Saint-Nazaire approuvé le 19 
décembre 2016 et exécutoire depuis le 21 février 2017. 

Le SCOT s’organise autour de 5 grandes ambitions dont : « L’estuaire de la Loire laboratoire de la 
transition énergétique et écologique » 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable précise : 

« Face aux alertes du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) pointant 
les activités humaines comme cause principale du réchauffement climatique et de ses conséquences, 
la métropole Nantes Saint-Nazaire complète ces engagements en définissant une stratégie 
énergétique : maîtrise des consommations d’énergie, développement des énergies renouvelables, 
déploiement d’innovations permettant de limiter les émissions de gaz à effet de serre…le territoire 
participe à l’effort national en faveur du développement durable » 
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Et parallèlement : 

« La métropole Nantes Saint-Nazaire reconnaît le rôle central joué par les espaces agricoles dans 
l’équilibre de ses territoires et dans son identité, les espaces agricoles pérennes en sont le témoin. Ils 
seront réaffirmés. » 

Cette Ambition est traduite par le Document d’orientation et d’objectifs de la manière suivante : 

✓  STRATEGIE ENERGETIQUE : AFFIRMER LES PRIORITES : 

« La transition énergétique et écologique engagée par la métropole Nantes Saint-Nazaire doit 
s’inscrire dans la perspective des objectifs nationaux de la loi de transition énergétique, avec d’ici 
2030: une réduction de 40% d’émission de gaz à effet de serre par rapport à 1990 et une 
mobilisation des énergies renouvelables à hauteur de 32% de la consommation finale. » 

Parmi les principaux leviers sont identifiés : la lutte contre la consommation d’espaces naturels 
et agricoles et le développement des énergies renouvelables 

✓  AGRICULTURE : VALORISER UNE ACTIVITE ESSENTIELLE 

Il s’agit notamment de garantir à la profession agricole des conditions d’activité satisfaisantes, 
valoriser l’activité économique agricole et valoriser l’agriculture péri urbaine (par exemple 
préserver le développement des activités agricoles en permettant l’installation notamment de 
cultures maraichères sous abris) 

En permettant de renforcer l’offre de production d’énergie renouvelable tout en pérennisant une 
activité agricole existante, le projet s’inscrit dans les ambitions du SCOT. 

Il convient toutefois de prendre en compte la problématique de l’eau, enjeu majeur souligné par le 
SCoT. Un dossier Loi sur l’Eau sera élaboré pour prendre en compte l’ensemble des impacts 
potentiels. 

5.2. PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

Le Plan Local d’Urbanisme Métropolitain (PLUm) de Nantes métropole a été adopté par le conseil 
métropolitain le 5 avril 2019. Il fixe les règles d’urbanisme pour les 24 communes de la métropole. 

5.2.1 ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 

L’emprise du secteur d’étude est couverte par les OAP thématiques : 

✓  « Climat Air Energie ».  

✓  « Trame verte et bleue et paysages » ayant pour vocation de renforcer la place de la nature 
et de l’eau au sein de la métropole. 

Aucune OAP de secteur ou sectorielle ne concerne le secteur de projet.  

5.2.2 ZONAGE GRAPHIQUE ET REGLEMENT ECRIT 

D’après le plan de zonage, le site d’étude se trouve en zone Ad. 
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Figure 6 : Extrait du zonage (Source : Documents graphiques, PLUm Nantes Métropole) 

Le secteur Ad (espaces agricoles durables) identifie les espaces dont la vocation agricole est pérenne 
au-delà de 2030. Seules les constructions nouvelles liées à une exploitation agricole y sont permises. 
Par ailleurs, les exploitants agricoles ont la possibilité de diversifier leur activité économique par des 
activités de restauration, de commerce de détail, ou d’hébergement hôtelier et touristique, sous 
conditions. 

Le règlement écrit indique : 

✓  Dans le secteur Ad à l’exclusion des sous-secteurs Ad – littoral 1 et Ad-littoral 2, sont 
également autorisés : 

o  Les constructions*, réhabilitations*, travaux et installations nécessaires à 
l’Exploitation agricole* et forestière* ou au stockage et à l’entretien de matériel 
agricole par les coopératives d’utilisation de matériel agricole agréées au titre du 
Code rural et de la pêche maritime par le Haut Conseil de la coopération agricole ; 

o Les constructions*, ouvrages et installations permettant la production d’énergie à 
partir de sources renouvelables, à condition qu’ils n’empêchent pas un usage 
agricole de la parcelle sur laquelle ils sont implantés et que la technologie utilisée 
permette la remise en état du site. 

Le projet est a priori compatible avec les dispositions du PLUm de Nantes Métropole 
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5.2.3 SERVITUDES ET PRESCRIPTIONS DIVERSES  

D’après les éléments du PLUm, le site d’étude n’est concerné par aucune servitude d’utilité publique. 
Toutefois des espaces boisés classés et espaces paysagers à protéger sont présent en limite de 
parcelle. Il sera tenu compte de ces prescriptions dans le projet.  

Par ailleurs, une large zone couvrant les rives du cours d’eau est couverte par une zone de vigilance 
aux risques d’inondation par ruissellement. Vis-à-vis de ce risque, précisons que la zone d’étude se 
trouve en zone de précaution (et non en zone de prévention). Pour cet aléa, des recommandations 
sont préconisées dans l’OAP Trame verte et bleue et paysage pour toute construction, extension, 
réhabilitation, installation et tout ouvrage ; à savoir :  

«  2.1.5 PRÉVENIR LE RISQUE D’INONDATION PAR RUISSELLEMENT 

Une partie des eaux pluviales s’infiltre et s’évapore, le reste ensuite ruisselle en surface. Des surfaces 
au coefficient de ruissellement* trop élevé, des surfaces partiellement ou totalement saturées par une 
nappe, ainsi que l’abattement de pluies exceptionnelles, font croître les risques d’inondation par 
ruissellement. Ce type d’inondation pouvant intervenir sur des surfaces éloignées de cours d’eau 
représente un phénomène naturel qu’il est impossible d’éviter et l’intervention humaine peut être un 
facteur aggravant. 

La porosité des sols, la conception, l’urbanisation représentent en effet des leviers d’action importants 
à prendre en compte. 

La carte 2 présente les cours d’eau et les zones inondables par ruissellement d’une pluie centennale 
classées en aléa faible (pour plus de précision géographique de ces zones, se reporter au plan n° 4.2.6 
du règlement graphique). Afin de prévenir le risque d’inondation, il est recommandé pour les projets 
situés dans ces zones d’aléas, de rehausser les constructions et extensions de 20 cm par rapport au 
niveau du terrain naturel. 

Pour les aires de stationnement hors voiries ouvertes à la circulation publique, situées au niveau du 
terrain naturel, il est recommandé de les équiper d’un dispositif évitant l’emportement des véhicules 
en cas d’inondation et ne modifiant pas le libre écoulement des eaux. » 

 

(voir Figure 9) 
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Figure 7 : Extrait plan des prescriptions (Source : PLUm de Nantes Métropole) 
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Figure 8 : Extrait des plans thématiques Cycle de l’eau (Source : PLUm de Nantes Métropole) 

 

Zone d’étude 
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Figure 9 : Extrait de l’OAP – Trame Verte et Bleue et Paysage (Source : PLUm de Nantes Métropole)
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6. PATRIMOINE CULTUREL ET ARCHEOLOGIQUE 

Le PLUm ne recense pas d’entité archéologique dans le secteur de projet ni de prescription 
correspondant au patrimoine culturel et archéologique.  

D'après l'Atlas des Patrimoines, la zone d'étude n’est concernée par aucune prescription d’ordre 
culturel (protection au titre des abords de monuments historiques, sites inscrits/classés, sites 
patrimoniaux remarquables) ou archéologique (zones de présomption de prescription 
archéologique).  

7. RESEAUX 

Le site de projet correspond à une exploitation en activité proche d’un hameau habité, tous les 
réseaux nécessaires existent à proximité du projet.  

Par ailleurs, vis-à-vis du S3REnR des Pays de la Loire, le raccordement au réseau du projet 
photovoltaïque est possible à hauteur du poste de Saint-Joseph sur la commune de Nantes à environ 
12,5 Km au Sud-Ouest du site de projet. 

8. ASPECT EAUX PLUVIALES ET EAUX USEES 

Nantes métropole dispose de la compétence assainissement. 

8.1. ASSAINISSEMENT3 

Nantes Métropole dispose d’un assainissement collectif séparatif et unitaire (soit 1 899 kilomètres de 
réseaux séparatifs et 357 kilomètres de réseau unitaire) sur lequel se trouvent 24 stations 
d’épurations dont 9 de capacité supérieure à 2 000 équivalents habitants. 

Le milieu récepteur pour la commune de Mauves-Sur-Loire est défini comme suit par le PLUm Nantes 
Métropole : 

« La commune de Mauves-sur-Loire est bordée au sud par la Loire qui constitue sa frontière avec La 
Chapelle-Basse-Mer. La partie sud de la commune est marquée par des prairies humides et des 
marais. A l’ouest, elle est bordée par le Ruisseau de Gobert qui constitue sa frontière avec Carquefou 
et Thouaré-sur-Loire » 

D’après le plan de Zonage d’assainissement des Eaux usées de la commune de Mauves-sur-Loire mis 
à jour en 2019, le projet se situe dans un secteur d’assainissement non collectif. 

8.2. EAUX PLUVIALES4 

L’article 7 des dispositions du Zonage pluvial précise les prescriptions applicables aux projets de 
construction ou d’aménagement autres que les constructions individuelles : 

 
3 Source : annexes du PLUm Nantes Métropole annexes 5-2-8-1 Notice explicative zonage EU 
4 Source : annexes du PLUm Nantes Métropole annexes 5-2-9 Zonage Pluvial 
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« Tout projet de construction ou d’aménagement (autre que Permis de Construire pour une Maison 
Individuelle) et entrant dans le champ d’application du zonage pluvial (article 3) doit concevoir un 
système de gestion des eaux pluviales modulable qui fonctionne dans toutes les conditions 
météorologiques (importance de l’événement pluvieux) en garantissant les objectifs de performances 
fixés ci-dessous, selon les niveaux de services et de protection adaptés à chaque zone et décrits en 
annexe 2.  

Ainsi, dès la conception, les projets d’aménagement concernés devront prévoir des dispositifs de 
gestion des eaux pluviales adaptés afin de répondre aux objectifs fixés. (…) » 

D’après le Plan de Zonage pluvial annexé au PLU (Pièce 2), le projet est situé sur une « Zone de 
limitation de rejet des eaux pluviales non prioritaire ». Pour cette zone les règles sont les suivantes :  

« Pour maîtriser la qualité des rejets au milieu naturel un volume de 16 l/m² imperméabilisé (pluie de 
16 mm en 1 heure = période de retour 2 ans) doit être retenu à la source par infiltration ou toute 
autre technique visant à déconnecter l’eau de pluie des réseaux (évapotranspiration…).  

Pour ne pas aggraver le risque d’inondation, le ruissellement généré par une pluie décennale locale 
doit être stocké sur l’unité foncière du projet et l’excédent d’eau n’ayant pu être infiltré est soumis à 
une limitation de rejet à un débit de fuite maximum de 3 litres par seconde et par hectare aménagé 
(le débit de rejet ne peut être fixé en dessous de 1 l/s).  

Au-delà d’une pluie décennale et jusqu’à une pluie centennale locale, le ruissellement excédentaire 
doit être maîtrisé au maximum sur l’unité foncière du projet jusqu’à l’exutoire naturel sans 
augmenter la vulnérabilité sur l’unité foncière et pour les constructions situées à l’aval. 

Le ruissellement produit par un événement pluvieux exceptionnel devra pouvoir rejoindre les axes 
d’écoulements naturels sans obstacle et mise en péril des personnes. » 

 

 

Figure 10 : Synthèse des règles à respecter selon les zones (Source : Annexe 5-2-9-1 du PLUm Nantes 
Métropole) 
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L’article 7.2 précise pour le dimensionnement : 

« Pour les projets soumis à autorisation d’urbanisme (autres PC que PCMI, permis d’aménager...) ou 
non soumis à autorisation d’urbanisme (parking, voirie…) les prescriptions pour le dimensionnement 
des dispositifs de gestion des eaux pluviales sont :  

• prendre en compte la surface totale du projet ;  

• gérer, à l’échelle de l’opération, la pluie locale de durée la plus défavorable, et garantir les niveaux 
de service et protection en application du zonage pluvial selon l’article 7.1 ;  

• assurer la vidange des ouvrages en moins de 24 h (sauf impossibilité technique démontrée mais ne 
pouvant pas excéder 48 h) ; 

• assurer la continuité hydraulique des écoulements sans risque d’inondation jusqu’à l’exutoire 
naturel (apports extérieurs et surverse sur la base du débit de pointe d’un événement pluvieux 
centennal). » 

 

Figure 11 : dimensionnement des dispositifs de gestion des eaux pluviales (source PLUm Nantes Métropole) 
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« Pour l’aspect qualitatif des rejets d’eaux pluviales, tout projet doit respecter des charges polluantes 
acceptables par le milieu récepteur. La mise en œuvre des principes prescrits ci-dessus intègre les 
objectifs de qualité des rejets et permet de lutter efficacement contre la pollution des eaux pluviales 
et limiter l’impact des rejets urbains (par temps de pluie) sur les milieux aquatiques. Cela étant, un 
ouvrage de dépollution des eaux pluviales pourra être imposé dans les cas d’utilisation particulière 
des sols ». 

Enfin, rappelons comme détaillé au §. 5.2.3, qu’une large zone couvrant les rives du cours d’eau est 
couverte par une zone de vigilance aux risques d’inondation par ruissellement. Vis-à-vis de ce 
risque, précisons que la zone d’étude se trouve en zone de précaution. Pour cet aléa, des 
recommandations sont préconisées dans l’OAP Trame verte et bleue et paysage pour toute 
construction, extension, réhabilitation, installation et tout ouvrage ; à savoir :  

«  2.1.5 PRÉVENIR LE RISQUE D’INONDATION PAR RUISSELLEMENT 

Une partie des eaux pluviales s’infiltre et s’évapore, le reste ensuite ruisselle en surface. Des surfaces 
au coefficient de ruissellement* trop élevé, des surfaces partiellement ou totalement saturées par une 
nappe, ainsi que l’abattement de pluies exceptionnelles, font croître les risques d’inondation par 
ruissellement. Ce type d’inondation pouvant intervenir sur des surfaces éloignées de cours d’eau 
représente un phénomène naturel qu’il est impossible d’éviter et l’intervention humaine peut être un 
facteur aggravant. 

La porosité des sols, la conception, l’urbanisation représentent en effet des leviers d’action importants 
à prendre en compte. 

La carte 2 présente les cours d’eau et les zones inondables par ruissellement d’une pluie centennale 
classées en aléa faible (pour plus de précision géographique de ces zones, se reporter au plan n° 4.2.6 
du règlement graphique). Afin de prévenir le risque d’inondation, il est recommandé pour les projets 
situés dans ces zones d’aléas, de rehausser les constructions et extensions de 20 cm par rapport au 
niveau du terrain naturel. 

Pour les aires de stationnement hors voiries ouvertes à la circulation publique, situées au niveau du 
terrain naturel, il est recommandé de les équiper d’un dispositif évitant l’emportement des véhicules 
en cas d’inondation et ne modifiant pas le libre écoulement des eaux. » 

8.3. GESTION DES EAUX PLUVIALES DU PROJET 

Le projet va induire des rejets d'eaux pluviales qui, après avoir été tamponnées dans les deux 
ouvrages qui seront créés rejoindront le milieu récepteur : ruisseau Les Pilliers, affluent du ruisseau 
de la Chalandière et du Gobert. A ce stade du dossier, un pré-dimmensionnement a été déterminé 
(bassin 1 : 540 m3 et bassin 2 : 430 m3). Précisons qu’un dossier Loi sur l'Eau sera donc réalisé à ce 
sujet (la surface concernée sera déterminée précisément, mais sera comprise entre 1 et 20 ha 
(Déclaration). Il déterminera précisément ces volumes. Les eaux de pluies des toitures seront donc 
collectées et stockées dans deux bassins de rétention / stockage conformément à la réglementation. 

  

De plus, il est important de souligner que le projet répondra aux prescriptions émises par la notice 
eaux pluviales annexée au PLUm de Nantes Métropole (présentée ci-avant) notamment en matière 
de rétention des eaux pluviales ou de gestion qualitative des rejets. 
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9. NOTICE PAYSAGERE 

Une notice paysagère a été réalisée en juin 2022 présentant les sensibilités du paysage et 
patrimoine (état initial), les effets attendus du projet sur le paysage et les mesures de réduction ou 
d'accompagnement proposées. Soulignons que l’intégralité de cette notice se trouve en annexe : 
cf. ANNEXE 2. 

Seuls les effets attendus du projet sur le paysage et les mesures de réduction ou d’accompagnement 
sont présentés ci-après : 
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10. PRESENTATION DU PROJET 

10.1. CONTEXTE DU PROJET 

Le site existant est composé de terres agricoles cultivées en partie sous tunnels.  

La programmation est la suivante :  

✓  deux serres asymétriques : l'une de 12 583 m² (5152 panneaux de 280 Wc soit 1442,56 kWc) 
et l'autre de 4081 m² (1664 panneaux de 280 Wc soit 465,92 kWc) ==> Surface totale des 
deux serres :  16 664 m² portant 6 816 panneaux de 280 Wc soit une puissance installée de 
1908,48 kWc ; 

✓  Un bâtiment de 42*25 => 1050 m² portant 528 modules de 420 Wc soit 221,76 kWc. 

Une série de plans est présentée aux pages suivantes. 

10.2. RUBRIQUES VISEES DANS LE CADRE DE LA DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 

D’après l’annexe de l’article R.122-2 du code de l’environnement, le projet est concerné par les 
rubriques suivantes : 

Tableau 1 : Rubriques visées dans le cadre de la demande d’examen au cas par cas 

N° DE CATEGORIE 
PROJETS 

soumis à examen au cas par cas 

CARACTERISTIQUES DU 
PROJET 

30. ouvrages de production 
d’électricité à partir de 
l’énergie solaire. 

Installations sur serres et 
ombrières d'une puissance égale 
ou supérieure à 250 kWc. 

Le projet prévoit la création de 
serres et bâtiments agricoles 
portant des panneaux 
photovoltaïque pour une 
puissance installée globale de 
2130,24 kWc. 

39. Travaux, constructions et 
opérations d'aménagement 

a) Travaux et constructions qui 
créent une surface de plancher au 
sens de l'article R. 111-22 du code 
de l'urbanisme ou une emprise au 
sol au sens de l'article R. * 420-1 
du même code supérieure ou 
égale à 10 000 m2 ; 

Le projet prévoit la création 
d’une serre et deux bâtiments 
pour une surface totale de 
17714 m² 

10.3. OBJECTIFS DU PROJET 

L’aménagement de serres photovoltaïque permettra de pérenniser et renforcer l’exploitation 
agricole actuelle en protégeant la production des aléas climatiques tout en permettant de participer 
aux objectifs énergétiques de la région et des documents de planification. 

10.4. PLANNING PREVISIONNEL ET PHASAGE PREVU PAR LE MO 

Les travaux sont prévus pour une durée de 6 à 8 mois. 
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Parallèlement à la réalisation du présent dossier de demande au cas par cas un dossier de déclaration 
« Loi sur l’Eau » (rubrique 2.1.5.0 rejet eaux pluviales) et une demande permis de construire seront 
réalisés. 

10.4.1 PRINCIPE DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Une première approche de gestion des eaux pluviales a été réalisée. Les résultats de cette première 
approche ont amené à inscrire au projet la création de deux bassins de 540 et 430 m³. Précisons 
qu'un dossier de déclaration "Loi sur l'Eau" sera réalisé et déterminera précisément ces volumes.  

Les eaux de pluies des toitures seront donc collectées et stockées dans deux bassins de rétention / 
stockage conformément à la réglementation. 

 

10.4.2 PROJET : LE SCENARIO PRIVILEGIE  

Il s’agit comme précisé précédemment de la création de : 

✓  deux serres asymétriques : l'une de 12 583 m² (5152 panneaux de 280 Wc soit 1442,56 kWc) 
et l'autre de 4081 m² (1664 panneaux de 280 Wc soit 465,92 kWc) ==> Surface totale des 
deux serres :  16 664 m² portant 6 816 panneaux de 280 Wc soit une puissance installée de 
1908,48 kWc ; 

✓  Un bâtiment de 42*25 => 1050 m² portant 528 modules de 420 Wc soit 221,76 kWc. 

Le plan de projet a été mis à jour permettant d’éviter tout impact sur les zones humides ou la 
biodiversité présentant un enjeu fort (haies, zones humides, …). L’implantation des serres et du 
bâtiment a été retravaillée de manière à éviter : 

✓  Toutes les zones humides identifiées (cf. §. 2.3) : il est important de souligner que les 
futures serres et le bâtiment seront construits en dehors des zones humides identifiées.  De 
plus, l’implantation du projet a été conçu de manière à être suffisamment éloigné des 
zones humides afin de maintenir leurs fonctionnalités. 

✓  Les EPP (boisements classés, haies à protéger et éléments paysagers à protéger selon 
prescriptions prévues au PLUm) ; 

✓  Les habitats accueillant des espèces patrimoniales. 

Deux bassins d’orage sont prévus pour la gestion des eaux pluviales de 540 m³ et 430 m³ chacun. Ces 
ouvrages seront précisés par un dossier Loi sur l'Eau réalisé à ce sujet (la surface concernée sera 
déterminée précisément, mais sera comprise entre 1 et 20 ha (Déclaration). 

Les accès à la parcelle seront conservés dans l’état actuel. 
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10.5. PLANS 

 

Figure 12 : Plan d’implantation (Source :  AMARENCO, Juin 2022) 
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Figure 13 : Coupe Serre (Source : AMARENCO) 
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Figure 14 : Coupe bâtiment 42x25 (Source : AMARENCO) 
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11. ANNEXES 

 
ANNEXE 1 : ETUDE FAUNE-FLORE ET ZONES HUMIDES – PARCELLES ZA7 ET ZA11, MAUVES-SUR-LOIRE (44) – OUEST AM’, MARS 

2022 .............................................................................................................................................................. 41 
ANNEXE 2 : NOTICE PAYSAGERE, OUEST AM’, JUIN 2022 ............................................................................................... 59 
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ANNEXE 1 : Etude Faune-Flore et Zones humides – Parcelles ZA7 et ZA11, Mauves-sur-Loire (44) – Ouest Am’, 
Mars 2022 
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ANNEXE 2 : Notice paysagère, Ouest Am’, Juin 2022 
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